
SECTION 11

CHAPITRE 59
TISSUS IMPREGNES, ENDUITS, RECOUVERTS OU STRATIFIES;ARTICLES TECHNIQUES EN MATIERES TEXTILES

Notes.

1.- Sauf dispositions contraires, la dénomination tissus, lorsqu'elle est utilisée dans le présent Chapitre,
    s'entend des tissus des Chapitres 50 à 55 et des n°s 58.03 et 58.06, des tresses, des articles de
    passementerie et des articles ornementaux analogues en pièces du n° 58.08 et des étoffes de
    bonneterie des n°s 60.02 à 60.06.

2.- Le n° 59.03 comprend :

    a) les tissus, imprégnés, enduits ou recouverts de matière plastique ou stratifiés avec de la matière
plastique, quel qu'en soit le poids au mètre carré et quelle que soit la nature de la matière plastique
(compacte ou alvéolaire), à l'exception :

1) des tissus dont l'imprégnation, l'enduction ou le recouvrement ne sont pas perceptibles à l'œil
    nu (Chapitres 50 à 55, 58 ou 60 généralement); il est fait abstraction, pour l'application de
    cette disposition, des changements de couleur provoqués par ces opérations;

2) des produits qui ne peuvent être enroulés à la main, sans se fendiller, sur un mandrin de 7 mm
    de diamètre à une température comprise entre 15 °C et 30 °C (Chapitre 39 généralement);

3) des produits dans lesquels le tissu est soit entièrement noyé dans la matière plastique, soit
    totalement enduit ou recouvert sur ses deux faces de cette même matière, à condition que
    l'enduction ou le recouvrement soient perceptibles à l'œil nu, abstraction faite, pour
    l'application de cette disposition, des changements de couleur provoqués par ces opérations
    (Chapitre 39);

4) des tissus enduits ou recouverts partiellement de matière plastique qui présentent des dessins
    provenant de ces traitements (Chapitres 50 à 55, 58 ou 60 généralement);

5) des feuilles, plaques ou bandes en matière plastique alvéolaire, combinées avec du tissu et
    dans lesquelles le tissu ne sert que de support (Chapitre 39);

6) des produits textiles du n° 58.11;

    b) les tissus fabriqués à l'aide de fils, lames ou formes similaires, imprégnés, enduits, recouverts
ou gainés de matière plastique, du n° 56.04.

3.- On entend par revêtements muraux en matières textiles, au sens du n° 59.05, les produits présentés en
    rouleaux, d'une largeur égale ou supérieure à 45 cm, propres à la décoration des murs ou des plafonds,
    constitués par une surface textile, soit fixée sur un support, soit, en l'absence d'un support, ayant subi
    un traitement de l'envers (imprégnation ou enduction permettant l'encollage).

    Cette position ne comprend toutefois pas les revêtements muraux constitués par des tontisses ou de la
    poudre de textile fixées directement sur un support en papier (n° 48.14) ou sur un support en matières
    textiles (n° 59.07 généralement).

4.- On entend par tissus caoutchoutés, au sens du n° 59.06 :

    a) les tissus imprégnés, enduits ou recouverts de caoutchouc ou stratifiés avec cette même matière :

- d'un poids n'excédant pas 1.500 g/m²; ou

- d'un poids excédant 1.500 g/m² et contenant en poids plus de 50 % de matières textiles;

    b) les tissus fabriqués à l'aide de fils, lames ou formes similaires, imprégnés, enduits, recouverts ou
gainés de caoutchouc, du n° 56.04;

    c) les nappes de fils textiles parallélisés et agglomérés entre eux au moyen de caoutchouc.
Cette position ne comprend toutefois pas les plaques, feuilles ou bandes en caoutchouc alvéolaire
combinées avec du tissu, dans lesquelles le tissu ne constitue qu'un simple support (Chapitre 40) et les
produits textiles du n° 58.11.

5.- Le n° 59.07 ne comprend pas :

    a) les tissus dont l'imprégnation, l'enduction ou le recouvrement ne sont pas perceptibles à l'œil nu
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(Chapitres 50 à 55, 58 ou 60 généralement); il est fait abstraction, pour l'application de cette
disposition, des changements de couleur provoqués par ces opérations;

    b) les tissus peints (autres que les toiles peintes pour décors de théâtres, fonds d'ateliers ou usages
analogues);

    c) les tissus partiellement recouverts de tontisses, de poudre de liège ou de produits analogues, qui
présentent des dessins provenant de ces traitements; toutefois, les imitations de velours restent
classées dans la présente position;

    d) les tissus ayant subi les apprêts normaux de finissage à base de matières amylacées ou de matières
analogues;

    e) les feuilles de placage appliquées sur un support en tissu (n° 44.08);

    f) les abrasifs naturels ou artificiels en poudre ou en grains appliqués sur support en tissu (n° 68.05);

    g) le mica aggloméré ou reconstitué sur support en tissu (n° 68.14);

    h) les feuilles et bandes minces en métal fixées sur support en tissu (généralement Sections XIV ou XV).

6.- Le n° 59.10 ne comprend pas :

    a) les courroies en matières textiles ayant moins de 3 mm d'épaisseur, à la pièce ou coupées de
longueur;

    b) les courroies en tissus imprégnés, enduits ou recouverts de caoutchouc ou stratifiés avec cette
même matière, ainsi que celles fabriquées avec des fils ou ficelles textiles imprégnés, enduits,
recouverts ou gainés de caoutchouc (n° 40.10).

7.- Le n° 59.11 comprend les produits suivants, qui sont considérés comme ne relevant pas d'autres
    positions de la Section XI :

    a) les produits textiles en pièces, coupés de longueur ou simplement découpés de forme carrée ou
rectangulaire, énumérés limitativement ci-après (à l'exclusion de ceux ayant le caractère de
produits des n°s 59.08 à 59.10)

- les tissus, feutres ou tissus doublés de feutre, combinés avec une ou plusieurs couches de
caoutchouc, de cuir ou d'autres matières, des types utilisés pour la fabrication de garnitures de
cardes, et les produits analogues pour d'autres usages techniques, y compris les rubans de
velours, imprégnés de caoutchouc, pour le recouvrement des ensouples;

- les gazes et toiles à bluter;

- les étreindelles et tissus épais des types utilisés pour les presses d'huilerie ou pour des usages
techniques analogues, y compris ceux en cheveux;

- les tissus, feutrés ou non, même imprégnés ou enduits, pour usages techniques, tissés à plat, à
chaînes ou à trames multiples;

- les tissus armés de métal, des types utilisés pour des usages techniques;

- les cordons lubrifiants et les tresses, cordes et produits textiles similaires de bourrage
industriel, même imprégnés, enduits ou armés;

b) les articles textiles à usages techniques (autres que ceux des n°s 59.08 à 59.10) (tissus et feutres
    sans fin ou munis de moyens de jonction, des types utilisés sur les machines à papier ou sur des
    machines similaires (à pâte, à amiante-ciment, par exemple), disques à polir, joints, rondelles et
    autres parties de machines ou d'appareils, par exemple).
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59.01 TISSUS ENDUITS DE COLLE OU DE MATIERES AMYLACEES, DES TYPES UTILISES
POUR

205901.1000.00 QA- Tissus enduits de colle ou de matières amylacées, des types utilisés pour la reliure, le
cartonnage, la gainerie ou usages similaires

18

205901.9000.00 QA- Autres 18

59.02 NAPPES TRAMEES POUR PNEUMATIQUES OBTENUES A PARTIR DE FILS A HAUTE

105902.1000.00 QA- De nylon ou d'autres polyamides 18
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59.02 NAPPES TRAMEES POUR PNEUMATIQUES OBTENUES A PARTIR DE FILS A HAUTE

105902.2000.00 QA- De polyesters 18

105902.9000.00 QA- Autres 18

59.03 TISSUS IMPREGNES, ENDUITS OU RECOUVERTS DE MATIERE PLASTIQUE OU
STRATIFIES

205903.1000.00 QA- Avec du poly(chlorure de vinyle) 18

205903.2000.00 QA- Avec du polyuréthanne 18

205903.9000.00 QA- Autres 18

59.04 LINOLEUMS, MEME DECOUPES; REVETEMENTS DE SOL CONSISTANT EN UN ENDUIT
OU UN

205904.1000.00 QA- Linoléums 18

205904.9000.00 QA- Autres 18

59.05 REVETEMENTS MURAUX EN MATIERES TEXTILES

205905.0000.00 QA. 18

59.06 TISSUS CAOUTCHOUTES, AUTRES QUE CEUX DU N

205906.1000.00 QA- Rubans adhésifs d'une largeur n'excédant pas 20 cm 18

205906.9100.00 QA-- De bonneterie 18

205906.9900.00 QA-- Autres 18

59.07 AUTRES TISSUS IMPREGNES, ENDUITS OU RECOUVERTS; TOILES PEINTES POUR
DECORS

205907.0000.00 QA. 18

59.08 MECHES TISSEES, TRESSEES OU TRICOTEES, EN MATIERES TEXTILES, POUR

205908.0000.00 QA. 18

59.09 TUYAUX POUR POMPES ET TUYAUX SIMILAIRES, EN MATIERES TEXTILES, MEME
AVEC

205909.0000.00 QA. 18

59.10 COURROIES TRANSPORTEUSES OU DE TRANSMISSION EN MATIERES TEXTILES,
MEME

105910.0000.00 QA. 18

59.11 PRODUITS ET ARTICLES TEXTILES POUR USAGES TECHNIQUES, VISES A LA NOTE 7
DU

105911.1000.00 QA- Tissus, feutres et tissus doublés de feutre, combinés avec une ou plusieurs couches de
caoutchouc, de cuir ou d'autres matières, des types utilisés pour la fabrication de garnitures de
cardes, et produits analogues pour d'autres usages techniques, y compris les rubans de
velours, imprégnés de caoutchouc, pour le recouvrement des ensouples

18

105911.2000.00 QA- Gazes et toiles à bluter, même confectionnées 18

105911.3100.00 QA-- D'un poids au m² inférieur à 650 g 18

105911.3200.00 QA-- D'un poids au m² égal ou supérieur à 650 g 18

105911.4000.00 QA- Etreindelles et tissus épais des types utilisés sur des presses d'huilerie ou pour des usages
techniques analogues, y compris ceux en cheveux

18

105911.9000.00 QA- Autres 18

DD
TUB
TVA
DUS
TSB_PT
PSV
TUF
TUA
TUP
TUS

Légende

Droits de Douane
Taxe specifique Unique B.G.E.
Taxe sur la Valeur Ajoutee
Droit Unique de Sortie
Taxe Speciale sur les Boissons
Prelevement sur les Viandes
Taxe specifique Unique F.E.R.
Taxe specifique Unique Armee
Taxe specifique Unique 3e Pont
Taxe specifique Unique S.I.R.
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